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Avant Propos



  

Les SCoT en France en 
2015

Le SCoT devient la 
règle dans 

l’aménagement des 
territoires

448 SCoT en 2015



  

Le 11 octobre 2012 : arrêté préfectoral de périmètre SCoT

Le 1 février 2013 : délibération du Comité Syndical prescrivant le lancement 
du SCoT Pays Cœur d’Hérault ainsi que les modalités de concertation selon 
l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme sur 2 CC ;

Le 2 novembre 2015 et 21 janvier 2016 : délibération de la Communauté de 
communes Lodévois & Larzac afin d’adhérer à la compétence «d’élaboration, 
de suivi et de révision du SCoT», portant ainsi extension de périmètre à trois 
Communautés de communes.

Prochainement :

La délibération du Comité Syndical prescrivant le SCoT, les objectifs 
poursuivis ainsi que les modalités de concertation (L103-2 et suiv.).

Pour le SCoT PCH



  

Notre périmètre de travail



  

Point 1. Un SCoT c’est quoi ?



Les fondamentaux

Le SCoT définit les objectifs et les principes de la 
politique de l'urbanisme et de l'aménagement du 

territoire (art L141-5 et suiv. Code urbanisme)

La notion « d’équilibre » dans l’aménagement 
territorial est centrale dans le SCoT



Source : ministère de l’égalité des territoires et du logement, juin 2013.

Les fondamentaux



Les fondamentaux

Opération 
d’aménagement 
5000 m²



Les fondamentaux



  1 mars 2012



  1 mars 2012

D’un état des lieux à l’élaboration d’un questionnement 
stratégique

Un Diagnostic et un
État Initial de l’Environnement 



  1 mars 2012

Un Diagnostic et un
État Initial de l’Environnement (Exemple) 



  

UN DOO



  

UN PADD

1 mars 2012

Des enjeux aux objectifs = Le projet politique

Source : ministère de l’égalité des territoires et du logement, juin 2013.



  

UN PADD (exemple)



  

UN DOO



  

UN DOO (exemple)



  1 mars 2012

Une évaluation 
Environnementale

Une évaluation environnementale ne 
traite pas tous les thèmes de 
l’environnement de façon détaillée et 
exhaustive. 

Ce sont les thèmes sur lesquels le 
SCOT a le plus d’incidences et ceux sur 
lesquels il y a le plus d’enjeux 
environnementaux qui sont 
prioritairement analysés.

Il s’agit à la fois :

-d’analyser les incidences des 
orientations du SCOT ;

-de les comparer aux évolutions 
tendancielles en l’absence de ces 
orientations.



  1 mars 2012

Le SCoT arrêté puis approuvé

Rapport de Présentation :
- Démarche

- Articulation du SCoT avec les documents d’ordres 
supérieurs

- Choix retenus

- Résumé non technique

- Diagnostic

- Etat Initial de l’Environnement

- Evaluation Environnementale

- PADD
- DOO (opposable)

Le SCoT 
se 

compose 



  1 mars 2012

Le SCoT 
Partenaire Public Associé

. Le SCoT est un partenaire public associé (L153-16 CU) pour les PLU et PLUI

Délivre des avis sur les PLU arrêtés

Participe à diverses réunions de travail à l’initiative de la 
commune ou de l’EPCI

. Les opérations d’aménagement de plus de 5 000 m² de surface doivent être 
compatible avec le SCoT

. Le SCoT siège à la Commission Départementale d’Aménagement 
Commerciale (projet de + 1000 m² de surface commerciale)

. Jusqu’au 1er Janvier 2017 le SCoT applique la règle de constructibilité limitée 
(instruction des dossiers de demande de dérogation)



  

Point 2. Un SCoT comment ? 



  

Un lien SCoT/ communes et 
EPCI qui s’exprime par :

La logique d’intégration à la 
démarche SCoT

Participation aux instances de 
production : ateliers, groupes de 
travail, …

La gouvernance



  

Un rôle participatif pour le 
Conseil de Développement :

Comme instance de 
consultation

En ateliers et groupes de travail

&  par des contributions

« Effet démultiplicateur »

La gouvernance



La concertation avec les 
habitants

Source : ministère de l’égalité des territoires et du logement, juin 2013.

Définition des modalités de 
concertation



La 
concertation 
avec les 
habitants

9 Secteurs de 
concertation pour 

être au plus 
proche du 
territoire



  

Point 3. Un SCoT pour quand ?



Le calendrier

Un SCoT approuvé pour 2020 = Un SCoT arrêté pour début 2019



  

Point 6. Débat



  

Vos contacts

Thierry Laniesse, Directeur Pays, thierry.laniesse@coeur-herault.fr

Accueil / 04 67 44 39 74

Vincent Salignac, Chef de Projet SCoT, Aménagement du Territoire 

LD / 04 67 57 01 03 vincent.salignac@coeur-herault.fr

Secrétariat SCoT / 04 67 57 01 05, scot@coeur-herault.fr

mailto:thierry.laniesse@coeur-herault.fr
mailto:vincent.salignac@coeur-herault.fr
mailto:scot@coeur-herault.fr


  

Merci !
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